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4. INCLUSION ET ÉGALITÉ D’ACCÈS À DES SERVICES DE QUALITÉ DANS LES RÉGIONS

Sécurité dans les régions

La sécurité est un aspect important du bien-être. La liste des
actes de délinquance perpétrés est longue et dépend fortement
du contexte. En outre, mesurer ces activités peut être extrême-
ment difficile. Même si des actes de délinquance tels que les
homicides volontaires et les vols de voitures ne sont pas repré-
sentatifs de l’ensemble des actes de délinquance qui peuvent
être commis, ils peuvent constituer une base pour établir une
coopération internationale. De récents travaux de recherche
montrent que les causes profondes de la délinquance diffèrent,
non seulement entre les pays, mais aussi à l’intérieur des fron-
tières nationales, et que la lutte contre la délinquance exige
donc des mesures qui tiennent compte de cette hétérogénéité
régionale (OCDE, 2013).

Le pays de l’OCDE qui enregistre le taux d’homicides le plus élevé,
ainsi que la variation régionale la plus forte, est le Mexique.
En 2010, l’État du Chihuahua (Mexique) affichait plus de cent
homicides pour 100 000 habitants, tandis que dans le Yucatan
(Mexique), ce rapport n’était que de 1.8 (graphique 4.41). La dis-
parité est également forte dans la Fédération de Russie, où le taux
d’homicides est compris entre 5 homicides pour
100 000 habitants dans la région de Belgorod et 60 pour
100 000 habitants dans la région de Tyvar. Aux États-Unis et au
Chili, le taux d’homicides est plus faible mais les écarts entre
régions sont également importants parce que dans ces deux
pays, une région se démarque des autres par un taux d’homi-
cides particulièrement élevé : Washington, DC (États-Unis) et
Aysén (Chili) affichent des taux d’homicides au moins trois fois
supérieurs à la moyenne nationale (graphique 4.41).

Les vols de biens privés ont également – bien qu’à une échelle
moindre – des effets négatifs sur le bien-être des citoyens,
puisqu’ils réduisent la richesse des ménages, accroissent les
coûts associés à la prévention des vols et aggravent le senti-

ment d’insécurité. De plus, ce type d’infraction est couram-
ment déclaré à des fins d’indemnisation par l’assurance, ce qui
permet d’éviter les biais associés aux statistiques relatives aux
atteintes aux biens, liés à une propension plus ou moins
grande à porter plainte selon les régions.

L’Espagne, le Mexique, la République slovaque et les États-Unis
sont les pays qui, en 2010, affichaient les plus fortes disparités
s’agissant des vols de voitures (graphique 4.42). Dans ces pays,
des régions telles que Ceuta (Espagne), le Chihuahua
(Mexique), Bratislava (République slovaque) et le District
de Columbia (États-Unis), enregistraient les taux de vols de voi-
tures les plus élevés du pays, et ces taux étaient au moins trois
fois supérieurs aux valeurs nationales (graphique 4.42).

Sources

OCDE (2013), Statistiques régionales de l’OCDE (base de données),
doi : http://dx.doi.org/10.1787/region-data-fr.

Voir l’annexe B pour les sources et les métadonnées par pays.

Années de référence et niveau territorial

2011 ; TL2.

Homicides : les données régionales ne sont pas disponibles
pour la Finlande, l’Allemagne, l’Islande et la Slovénie. Les don-
nées relatives au Canada n’ont pas été prises en compte en rai-
son de problèmes de comparabilité.

Informations complémentaires

OCDE/IMCO (2013), Strengthening Evidence-based Policy Making on
Security and Justice in Mexico, Éditions OCDE,
doi : http://dx.doi.org/10.1787/9789264190450-en.

Cartes et graphiques interactifs : http://rag.oecd.org.

Notes relatives aux graphiques

4.41 : les données se rapportent à 2009 pour la Belgique, la Grèce
et les Pays-Bas ; à 2008 pour la Turquie et le Royaume-Uni.

4.42 : Les données se rapportent à 2010 pour la Belgique et
l’Italie. Chaque observation (point) représente une région TL2
des pays figurant sur l’axe des ordonnées. Les valeurs régio-
nales sont des multiples de la valeur nationale.

Israël : voir Informations sur les données concernant Israël,
doi : http://dx.doi.org/10.1787/888932315602.

Définition

L’homicide volontaire, ou meurtre, est l’action de donner
la mort illégalement et intentionnellement. Le nombre
d’homicides volontaires correspond aux homicides
signalés à la police. Le taux d’homicides volontaires est le
nombre d’homicides volontaires signalés pour
100 000 habitants.

Le vol de voitures se définit comme le vol ou la tentative
de vol d’un véhicule motorisé. Un véhicule motorisé est
un véhicule automobile qui roule sur route et non sur
rail.

http://www.oecd-ilibrary.org/urban-rural-and-regional-development/data/statistiques-regionales-de-l-ocde_region-data-fr
http://dx.doi.org/10.1787/9789264190450-en
http://rag.oecd.org/
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
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4.41. Taux d’homicides volontaires : valeurs régionales maximale et minimale par pays, 2011 (TL2)

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932962609
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4.42. Fourchette de variation du nombre de vols de voitures
pour 100 000 habitants entre régions TL2, 2011, valeur nationale = 100

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932962628
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